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L’an deux mille neuf, le 27 février à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentée : 

Joëlle TEISSIER par François FERNANDEZ
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Monsieur Joël MASSACRIER  est désignée secrétaire de séance.
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LOCAUX ET MATERIELS ENTRE LA COMMUNE D’AUTERIVE ET LE SIVU LEZE – ARIEGE. 
Le syndicat intercommunal à vocation unique  « S.I.VU. de LEZE ARIEGE».

a pour objet la mise en œuvre d’une politique concertée d’habitat, d’urbanisme et de développement sur le territoire des communes le constituant, au travers notamment d’une opération d’amélioration de l’habitat, cet objet pouvant  avoir:

- soit un intérêt général pour toutes les communes associées,

- soit un intérêt particulier pour l’une ou plusieurs communes associées et que le comité du syndicat décide de faire réaliser par le syndicat pour le compte de cette commune ou de ces communes sur la demande du conseil municipal ou des conseillers municipaux intéressés.

Le siège du syndicat est fixé à LA MAIRIE DE VENERQUE.

Eu égard à l’intérêt général de ses missions, et afin d’offrir aux Auterivains un accès facilité  à ce service public, il est proposé de mettre à disposition du SIVU LEZE ARIEGE un local et du matériel à titre gratuit.

Il convient de régler par voie conventionnelle les conditions de cette mise à disposition. C’est l’objet du projet ci-annexé.

Il est demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de cette convention et d’autoriser le Maire à la signer.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire


